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Objectifs de la réunion…

Á Pr®senter le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) 

du Plan Local dôUrbanisme (PLU) en cours dô®laboration. 

Á D®battre le document avec lôensemble du Conseil Municipal.
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INTRODUCTION



ÁDocument d’urbanisme élaboré 

localement qui réglemente l’usage 

des sols sur la base d’un projet de 

d’aménagement et développement 

durables.

ÁVise à anticiper et à encadrer 

l’évolution du territoire communal.

vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Κ

Plan de zonage de THIL ςzoom sur le bourg



Pourquoi le réviser ?

ÁLe PLU en vigueur a été approuvé le 13 mars 2015.

ÁDocument qui a besoin d’être «mis à jour» au regard :

o des ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƭƻƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊƻƳǳƭƎǳŞŜǎ ;

o de la pression foncière et immobilière sur la commune.



ÁLa révision du PLU est de compétence communale.

ÁLe PLU ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ

Á Il doit également respecter des

documents de planification qui

visent à assurer la cohérence

des politiques publiques mises

en œuvreau-delà des limites

communales.
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Dans quel cadre ?



ÁCe que ces lois obligent pour le PLU :

>analyserla consommationdesespacesagricoles,naturelset forestiersdepuis
la dernièrerévisiondu PLU

>réaliseruneanalysede la capacitédedensificationet demutation desespaces
bâtis

>réaliserun état initial del’environnementcomprenantun volet biodiversité

>réaliser un inventaire des capacitésde stationnement (véhiculesmotorisés,
hybrides,électriques,vélos)desparcsouvertsaupublic

Le nouveau cadre législatif



ÁCe que ces lois obligent pour le PLU :

>fixer des objectifs chiffrés de modération de la consommation
ŘΩŜǎǇŀŎŜet de lutte contreƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘurbainet lesjustifier

>définir des orientations générales en matière de protection des
espaces,de préservation ou de remise en état des continuités
écologiqueset en matièrede paysage

Le nouveau cadre législatif



Une révision du PLU soumise à évaluation 
environnementale

ÁLa loi ASAP du 07/12/2020 impose 

dorénavant pour toute élaboration 

de PLU ou toute révision générale 

la r®alisation syst®matique dôune 

évaluation environnementale. 

ÁEvaluer au fur et à mesure de 

lôavancement du PLU : logique 

dôam®lioration continue, d®marche 

itérative

ÁMission réalisée par le BE MTDA.

Elaboration du PLU

Rapport de présentation 

int®grant lô®valuation 

environnementale

PADD

Evaluation 

environnementale

Etat initial de 

lôenvironnement

Analyse des 

incidences 

environnementales

OAP
Zonage, 

règlement

Nourrit

Arrêt du PLU

Avis des PPA et de lôAutorit® 

environnementale

Enquête publique, approbation, mise en application

Suivi du PLU 



Á La loi portant lutte contre le dérèglementclimatiqueet renforcementde la

résiliencefaceà seseffetsa été promulguéele 22août 2021.

Á Sur le volet urbanisme, la loi 
introduit la lutte contre 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǾŜŎ ǳƴ 
ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ 
ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜà l’horizon 
2050.

Á Artificialisation = perte de fonction 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǎƻƭ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

agricole, naturel ou forestier

{ƻǳǊŎŜ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Υ wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Lbw!κLC{¢¢!w ςdécembre 2017

Loi Climat et Résilience : une révolution à venir



Source photographie : ADEME

Loi Climat et Résilience : une révolution à venir



Où en est la procédure de révision ?

Á La révision du PLU a été prescrite par délibération du Conseil Municipal le 

21 octobre 2021.

ÁUne étude de cadrage urbain a été menée en début de procédure pour 

identifier les problématiques et permettre des premières propositions 

d’aménagement.

ÁLes orientations générales du PADD sont présentées ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ /aΦ 

ÁLa synthèse du diagnostic territorial et le PADD seront présentés en 

REUNION PUBLIQUE le VENDREDI 13 OCTOBRE à 19H00 (salle des fêtes).



Qu’est-ce que 

le PADD ? 



1. Le PADD

‐Le PADDest un document de Politique généralepour la dizaine
d’annéesà venir.

‐Il a une fonction technique: Il doit répondreà différentesexigences
du codedel’urbanisme(L.151-5 du CU):
‐ AborderƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes thématiques fixés par les objectifsnationauxdes politiques
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ

‐ Il doit fixer desobjectifschiffrésde modérationdesconsommationde terresagricoles
et naturelles

‐ Seuleslesdispositionsrèglementairespouvantêtre rattachéesauxPADDpourrontêtre
autorisées,

‐ Il ne peut prévoir ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜà ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴŘΩŜǎǇŀŎŜǎnaturels, agricoles ou
forestiersquesicelaest justifié,au moyenŘΩǳƴŜétudededensification

‐ Il a une portée juridique lors de la révision du PLUet durant toutes les années
suivantes



2. Le PADD : Quelle forme ?

‐Accessible,simpleet clair

‐Constats> Axes> Orientations> Objectifs



2. Le PADD : Quelle forme ?



2. Le PADD : Quelle forme ?

‐Cartesynthétique
‐Pasde localisationtrop fine desenjeux



2. Le PADD : Quelle forme ?

Modifier le PADD après approbation du PLU nécessite une révision 
générale du PLU (article L.153-31 du CU).

Quelle durée retenir ? 

=> Aucune disposition légale imposant une limite temporelle

=> 2023-2035



4. Le sursis à statuer

Article L.153-мм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

A partir du moment où le PADD a été débattu en Conseil Municipal, il est possible de 
surseoir à statuer à l’encontre de tout projet autorisé par le PLU en vigueur mais qui 
compromettrait le projet de futur PLU.

ExtraitdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.153-11du CodedeƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ

(Χ) L'autorité compétentepeut déciderde surseoirà statuer, dans les conditionset délai prévusà l'article L. 424-1, sur les demandes
d'autorisationconcernantdesconstructions,installationsou opérationsqui seraientde nature à compromettreou à rendreplusonéreuse
l'exécutiondu futur plan dès lors qu'a eu lieu le débat sur les orientations généralesdu projet d'aménagementet de développement
durable.

Durée de la décision de surseoir à statuer : 2 ans 



Conclusions de 

l’étude de 

cadrage urbain



1. Arbitrages réalisés par la commune de Thil

Volontéscommunales:

1. Exclure tout développement urbain en extension urbaine

2. Maîtriser la croissance démographique par l’identification du foncier 

stratégique pour la production de logements neufs et la réalisation 

d’équipements publics

3. Endiguer la densification pavillonnaire peu qualitative sur le foncier résiduel de 

l’enveloppe urbaine 

4. Préserver des «poches de respiration» et la trame verte dans le tissu urbain 

existant



Janvier 2023

Avril 2019

Rue du besson



Avril 2019

Janvier 2023

Rue du besson



Entrée de THIL – Route de Beynost

Février 2021

Février 2023



LE POTENTIEL FONCIER 

MOBILISABLE croisé avec 

la trame verte résiduelle

PLU EN VIGUEUR (mi-2022):  

4,6 ha de dents creuses 
mobilisables

3,1 ha de divisions 
potentielles

Total = env. 7,7 ha

2. Projection foncier 2023-2035



ORIENTATIONS 

PADD 

2023-2035



Quatre grandes orientations

Å ORIENTATION 1 -¢ƛǊŜǊ ǇŀǊǘƛ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇŀǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
urbainǎƻǳǘŜƴŀōƭŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ ŘŜ Thil

Å ORIENTATION2 - Améliorer le fonctionnement urbain communalet offrir des
réponsesdurablesauxbesoinsdeshabitantset desusagersdu territoire

Å ORIENTATION3 - Composeravecles risquesnaturels et réduire la vulnérabilité
du villagefaceau changementclimatique

Å ORIENTATION4 - Préserverlesqualitésenvironnementalesdu territoire



ORIENTATION1 - Tirer parti de l’attractivitérésidentielle par un
développement urbain soutenable et respectueux des qualités
d’habiterde Thil

1. Composer avec la pression urbaine de la métropole lyonnaise 

Å FixerlesmodalitésŘΩŀŎŎǳŜƛƭde nouvellesconstructionsrésidentiellesdansle tissu
urbainexistant

Å Identifier les secteurs urbains propices à une bonne intégration urbaine,
architecturaleet paysagèredesnouvellesconstructions

Å Définirun équilibreentre habitat et espacesverts,synonymeŘΩǳƴcadrede vie de
qualitéet demaintiende la trame végétale(arbres,arbustes,haies)dansle centre-
bourg



Foncier jugé 

stratégique 

dans le 

potentiel 

identifié  

Env. 1,6 ha de 
foncier en dents 

creuses

Env. 2,1 ha divisions 
potentielles



ORIENTATION1 - Tirer parti de l’attractivitérésidentielle par un
développement urbain soutenable et respectueux des qualités
d’habiterde Thil

2. /ƻƴǘŜƴƛǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ centre-bourg

Å Exclure tout développement résidentiel du village en extension urbaine

Å Favoriser le renouvellement du tissu urbain en respectant le patrimoine bâti et 
rural existant 

Å Permettre des transitions paysagères végétales entre les franges urbaines (limites 
ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ōŃǘƛŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜύ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 

forestiers



ORIENTATION1 - Tirer parti de l’attractivitérésidentielle par un
développement urbain soutenable et respectueux des qualités
d’habiterde Thil

оΦ wŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ

Å Permettre une croissance démographique raisonnéene mettant pas à mal le fonctionnement des 
équipements communaux:

ï Réguler la croissance démographique en respectant une évolution positive moyenne de 1%par 
an sur la période 2023-2035;

ï ¢ŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 1500 habitants à horizon 2035;

ï wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 20 logements supplémentaires par an 
ŘΩƛŎƛ Ł нлор pour pallier au desserrement des ménages et accueillir les nouveaux habitants.

Å Augmenter la part des petits et moyens logements sur la commune (T2 et T3 principalement) 

Å tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ōŃǘƛŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇŜǘƛǘ 
collectif ou intermédiaire 

Å ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŀƛŘŞǎ 

Å Fixer un effort de production de 30% de logements locatifs aidés dans la production globale de 
logements neufs 



ORIENTATION1 - Tirer parti de l’attractivitérésidentielle par un
développement urbain soutenable et respectueux des qualités
d’habiterde Thil



ORIENTATION2 –Améliorer le fonctionnement urbain communalet
offrir desréponsesdurablesauxbesoinsdeshabitantset desusagers
du territoire

1. Répondre Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜΣ ŘŞǎƛǊŜǳǎŜ 
de ne pas être déracinée du village 

Å Renforcer le nombre de logements adaptés aux besoins spécifiques des petits ménages composés 
de personnes âgées 

Å Renforcer le nombre de petits et moyens logements (T2 et T3) pour répondre au phénomène de 
réduction de la taille des ménages (séparation de couple avec enfants en garde alternée ou sans 
enfants, décohabitation parentale, Χύ

2. Conforter la présence de commerces de proximité et de services 

Å 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ Ŝǘ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ 
village. Dans une logique de mixité fonctionnelle, privilégier une implantation en rez-de-chaussée 
de bâtiments résidentiels

Å Permettre des solutions alternatives aux locaux commerciaux traditionnels (distributeur 
ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŜƴǊŞŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ǾŜƴŘŜǳǊǎ ƛǘƛƴŞǊŀƴǘǎ Χύ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
urbaine sur les espaces publics du village 



ORIENTATION2 –Améliorer le fonctionnement urbain communalet
offrir desréponsesdurablesauxbesoinsdeshabitantset desusagers
du territoire

3. Favoriser les mobilités actives et les alternatives à la voiture thermique et/ou 
individuelle dans les déplacements 

Å Continuer de soutenir les projets intercommunaux visant à développer les modes de déplacement 
plus durables: bornes de rechargement électriques, liaisons modes actifs vers les communes 
ǾƻƛǎƛƴŜǎ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘŜ ƎŀǊŜǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΧ 

Å Sécuriser les déplacements piétons, cyclistes et non motorisés sur la communeen offrant un 
maillage inter-quartier performant 

Å Développer les connexions et stationnements dédiés aux modes actifs dans les nouvelles opérations 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ  

Å /ƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ Thilcomme favorables aux mobilités actives

Å 9ǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǇŞŘŜǎǘǊŜǎ 

Å Limiter le report du stationnement résidentiel sur la voie publique 

Å Ne pas nier le besoin en stationnement visiteurs des ménages résidents en étudiant les possibilités 
ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ 



ORIENTATION2 –Améliorer le fonctionnement urbain communalet
offrir desréponsesdurablesauxbesoinsdeshabitantset desusagers
du territoire

4. !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques 

Å Continuer à soutenir les projets intercommunaux visant à valoriser et améliorer le fonctionnement 
ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Actinove

Å Préserver les secteurs agricoles de Thilen intégrant les besoins des exploitants dans le projet 
communal

Å tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭΩƘƻǊǘƛŎǳƭǘǳǊŜ

½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Actinove



ORIENTATION2 –Améliorer le fonctionnement urbain communalet
offrir desréponsesdurablesauxbesoinsdeshabitantset desusagers
du territoire

5. tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ 
ōŜǎƻƛƴǎ Ł ǾŜƴƛǊ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ł ƭŀ 
commune

Å Pérenniser les équipements publics existants, vecteurs de lien social 

Å !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ 
équipements publics 

Å !ŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ 
ǾƛƭƭŀƎŜ όǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ Χύ 

Å Etudier les nouvelles possibilités de valorisation des espaces publics 

Å Assurer une collecte optimisée des déchets

Å Permettre un accès de bonne qualité aux réseaux de communications numériques



ORIENTATION3 –Composeravecles risquesnaturelser réduire
la vulnérabilitédu villagefaceauchangementclimatique

1. Intégrer le risque ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴcomme élément fondateur du projet
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘde Thil

Å Privilégierle développementdu villagesur lespartiesdu territoire lesmoinsexposéesaux risques
naturelsenappliquantlesprescriptionsdu PlandePréventiondesRisquesnaturels(PPRn)

Å AdapterlesrèglesdeconstructionsauxniveauxŘΩŀƭŞŀǎgénéréspar lescrueslentesdu Rhône

Å Maitriser le développementurbainenvuedelimiterƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴdessols

Thil, 1990



PROJECTION foncier 2023-2035

LE POTENTIEL 

FONCIER 

MOBILISABLE 

croisé avec le 

Risque 

d’inondation

ORIENTATION3 –Composeravecles risquesnaturelser réduire
la vulnérabilitédu villagefaceauchangementclimatique



ORIENTATION3 –Composeravecles risquesnaturelset réduire
la vulnérabilitédu villagefaceauchangementclimatique

2. Reconnaîtreet intégrer le végétaldu tissu urbain commeélément structurant du
cadrede vie villageoiset commeatout faceau changementclimatique

Å Préserverlesboisements,lesalignementsŘΩŀǊōǊŜǎet lesarbresremarquablesdansleszonesbâties
pourconserverle caractèrechampêtredu villageet améliorersacapacitéà faire faceauxépisodes
caniculaires

Å Assureret définir une dimensionvégétale minimale dans les opérations de constructions,les
espacescommunset lesespacespublics

Å Promouvoirun traitementdeslimitesséparativeset unegestiondesvis-à-vispar le végétal

Å Privilégierlesessenceslocaleset résistantesà la sécheresselorsdesplantations,tout en limitant la
proliférationŘΩŜǎǇŝŎŜǎenvahissantes



ORIENTATION3 –Composeravecles risquesnaturelset réduire
la vulnérabilitédu villagefaceauchangementclimatique



PROJECTION foncier 2023-2035

Foncier écarté 
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bénéfice de la 

trame verte 
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ė Env. 4 ha de 
foncier en dents 

creuses ou divisions 
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ORIENTATION3 –Composeravecles risquesnaturelset réduire
la vulnérabilitédu villagefaceauchangementclimatique



ORIENTATION3 –Composeravecles risquesnaturelset réduire
la vulnérabilitédu villagefaceauchangementclimatique

3. Préserverla ressourceeneau

Å Permettreunecohérenceentre le développementdu village(résidentiel,économiqueet agricole)et
lescapacitésŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘeneaupotabledansun contextedechangementclimatique*

Å Protégerles périmètresde captagede toute atteinte généréepar ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴet les risquesde
pollution

Å Permettre une cohérenceentre le développementdu village et* ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴdu système
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ(collectifet non collectif)pour épargnerle milieu naturel de rejetsŘΩŜŀǳȄusées
nontraitées

Å Identifier les besoins et les possibilités techniques de la commune (récupération, stockage
temporaire, puits perdus,bassinsŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴpaysagers,nouespaysagères,Χ) en matière de
gestiondeseauxpluviales

Å FavoriserƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴdirectedeseauxde pluie non polluéesà ƭΩŞŎƘŜƭƭŜde la parcelleet éviter la
surchargedu réseauen cas de fortes pluies (synonymede disfonctionnementet de surcoût de
traitementdemassesŘΩŜŀǳnonpolluées)

Å Conserverdesespacesnonimperméabilisésau seindeƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜurbaine

ϝƛƴǎŞǊŞ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭƛǎǘŜ a¢5! 



ORIENTATION3 –Composeravecles risquesnaturelset réduire
la vulnérabilitédu villagefaceauchangementclimatique

4. Releverle défi énergétique

Å Favoriserles formesurbainessobresen énergieet plus compactespour limiter la consommation
énergétiquedesconstructions

Å FavoriserƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜde performance énergétique élevée dans les opérations de réhabilitation
(réglementationénergétiqueenvigueur)

Å ViserdescritèresdeperformanceénergétiquerenforcéedesbâtimentsparƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴstrictedela
dernièreréglementationénergétiqueenvigueur

Å Permettre ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴde dispositifs de production ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎrenouvelablescompatibles ou
complémentaires avec les activités agricoles, respectueux des patrimoines paysagers,
architecturauxet patrimoniaux, et respectueuxdesenjeuxenvironnementaux*

ϝƛƴǎŞǊŞ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭƛǎǘŜ a¢5! 



ORIENTATION4–Préserverlesqualitésenvironnementaleset les
paysagesdu territoire

1. Identifier et protéger les sites de la commune à forts enjeux environnementaux 

Å Protéger strictement les sites de la commune bénéficiant de mesures de protection : 

ï Les sites inscrits au réseau européen Natura2000 - Directive Habitat 

Å « Pelouses, milieux alluviaux et aquatiques de l'île de Miribel-Jonage» 

ï [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ L Ŝǘ LLύ 

Å « Bassin de Miribel-Jonage» 

Å « Ensemble formé par le fleuve Rhône, ses Loneset ses BrotteauxŁ ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ [ȅƻƴ η



ORIENTATION4–Préserverlesqualitésenvironnementaleset les
paysagesdu territoire

2. Reconnaître les grandes entités naturelles à la fois comme supports fragiles de 
biodiversité et réelle ossature du paysage 

Å Préserver les zones humides, les étangs et leur périmètre rapproché de toute urbanisation ou 
artificialisation des sols  

Å tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  

Å Préserver les boisements, les arbres remarquables et les haies bocagères dans les espaces naturels, 
agricoles et forestiers 

Å Respecter les continuités écologiques 

Å CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŜǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole 



ORIENTATION4–Préserverlesqualitésenvironnementaleset les
paysagesdu territoire

3. Protéger et mettre en valeur les éléments du patrimoine bâti propre au village 

Å Affirmer la richesse patrimoniale de la commune en protégeant: 

ï [Ω9ƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-Florent construite entre 1881 et 1884; 
ï Le Château de Thilavec ses piliers en bois, ses majoliques en façade et sa toiture particulière; 
ï Le Pigeonnier;
ï La maison traditionnelle thiloiseconstruite en terre argileuse, sur des fondations de galets; 
ï La Croix de fer ; 
ï Les Sculptures Hargésur la route de Montluel ; 
ï [Ŝǎ ŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŀŎŎǊƻŎƘŜ Řǳ vǳŀƛ ŘŜǎ !ƳƻǳǊǎ Τ 
ï Le four à chaux ; 
ï [Ŝ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ Riotte



SCHEMADESYNTHESEDUPADD2023-2035



SCHEMADESYNTHESEDUPADD2023-2035

Insertion de la localisation 
des sites stratégiques pour 

les dispositifs de 
production d’énergies 

renouvelables ? 



Insertion de la localisation des sites stratégiques pour les dispositifs de production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ renouvelables ? 

Étangs de 
pêche

Quai des Amours 

Plan masse prévisionnel (Luxel) –
Centrale photovoltaïque 

Emprise 
maximale  

(pré-diagnostic 
de la société 

LUXEL) 

5,78 ha  



Merci pour votre attention
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2, les PRINCIPALES Données - démographie et 

logement

DonnéesINSEETHIL:



2, les PRINCIPALES Données - démographie et 

logement

DonnéesINSEETHIL:

ü 2009: 1090habitantsavec3,06 personnespar ménageen moyenne

ü 2013: 1021habitantsavec2,9 personnesparménageen moyenne

ü 2019: 1087habitantsavec2,77 personnespar ménageen moyenne

ü 2020: 1103habitantsavec2,75 personnespar ménageen moyenne

ü 2023: Estimationde2,65personnespar ménageen moyenne

ü 2035: Estimationde2,46personnespar ménageen moyenne

+ 13 habitants

+ 45 résidences 
principales 

2009 –2020 :



2, les PRINCIPALES Données - démographie et 

logement



2, les PRINCIPALES Données - démographie et 

logement
Rappeldesprojets en coursde constructionŘΩƛƳǇŀŎǘsignificatif (donnéescommune):

Á Une opération de 14 logements aux abords du canal, dont 6 logements sociaux en collectif et 8 
logements groupés; 

Á Une opération de 16 logements à proximité de l’Eglise dont 13 logements sociaux. Un commerce 
en rez-de-chaussée est prévu dans l’opération ; 

Á 6 logements sont prévus pour remplacer le « Vival» au centre-bourg. 

Estimationdu nombreŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎen 2023:

- Environ60 logementsautorisésentre 2019et 2023(donnéesà confirmerpar la commune)

Ą 392résidencesprincipalesen 2019(INSEE)+ 60 résidencesprincipales

= 452résidencesprincipalesestiméesen 2023

- 2,77 personnesparménageen moyenneen 2019(INSEE)

- Desserrement: baissede 0.03 personnesparménageentre 2018et 2019(INSEE)

- Compositiondesménagesen 2023estiméeà (2,77ς[ 0.03x 4 ANS]) = 2,62 pers. / mén.

- Populationestiméeà 2,62 x 452= 1198habitantsen 2023



3, PROJECTION DEMOGRAPHIE ET LOGEMENT 

2023-2035



3, PROJECTION DEMOGRAPHIE ET LOGEMENT 

2023-2035

Proposition d’une projection d’un desserrement de - 0,016 pt par an entre 2023 et 2035 


